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En bref
■ TRANSFERT DU CPLN

De la Reussille et
Gnaegi sans masques

Transfert au Locle d’une partie de
l’Ecole technique du CPLN: à la
suite de l’article que nous avons
fait paraître dans notre édition
d’hier, l’enseignant du CPLN
auteur du site www.des-hauts-et-
des-bas.ch a enlevé les masques
qui cachaient les visages de Denis
de la Reussille, président de la
Ville du Locle, et Philippe Gnaegi,
conseiller d’Etat (ci-dessus, la
nouvelle version). Ce dernier
indiquait dans nos colonnes que,
pour une question de liberté
d’expression, il ne voyait pas de
problème à l’utilisation de son
image. Hier soir, la vidéo
proposée sur le site avait été vue
près de 7000 fois. /pho

Il va changer le visage de la
microtechnique neuchâteloise,
mais aussi celui du quartier
de la Maladière, à Neuchâtel:
le projet Microcity, futur écrin
de la recherche dans les
technologies vertes, a été
dévoilé hier. Devisé à
65 millions de francs, il
abritera notamment douze
chaires de l’EPFL.

FRANÇOISE KUENZI

«C’
est un grand
jour pour
Neuchâtel!»:
le conseiller

d’Etat Philippe Gnaegi s’est
fait solennel, hier, pour mon-
trer l’importance du projet
qu’il dévoilait en compagnie
de Patrick Aebischer, président
de l’EPFL, et de nombreuses
personnalités.

Devisé à 65 millions de
francs (71 avec les aménage-
ments extérieurs), ce grand
projet s’appelle Microcity. Il
abritera notamment, sur le site
de la Maladière, 12 chaires de
microtechnique de l’EPFL (6
de plus qu’actuellement), juste
à côté du CSEM. Ainsi que le
site de Neuchâtel du parc tech-
nologique Neode. Ce nouveau
campus «greentech» ac-
cueillera d’ici fin 2012 quelque
700 scientifiques, étudiants et
chercheurs en priorité.

A la suite de l’appel d’offres
lancé par l’Etat, cinq projets
sont parvenus au Château.
Microcity a convaincu le
Conseil d’Etat. Ses auteurs, le
bureau Bauart Architectes et
l’entreprise argovienne Erne

AG, ont proposé l’offre qui
était économiquement la plus
avantageuse. Le projet offre
par ailleurs toutes sortes
d’avantages, notamment en
matière de développement du-
rable et de flexibilité (lire ci-
dessous). Il s’intègre aussi par-
faitement dans le quartier en
s’ouvrant largement à la popu-
lation, avec un parc qui sera
ouvert au public, un chemin
qui le traversera de part et
d’autres et des espaces de ren-
contre et d’échange.

Quant au nom Microcity,
«nous l’avons choisi en réfé-
rence à la microtechnique, bien
sûr, mais aussi parce que le bâ-

timent est en lui-même une pe-
tite ville», relève Emmanuel
Rey, associé chez Bauart.

Une petite ville, mais un
gros potentiel: c’est l’EPFL
qui, après avoir repris l’Institut
de microtechnique (IMT) de
l’Université au 1er janvier
2009, y emménagera ses activi-
tés dites de «green manufactu-
ring». Pour son «heureux» pré-
sident Patrick Aebischer,
comme il l’a dit lui-même hier,
la centralisation sur un seul
site de toutes les activités mi-
crotechniques de Neuchâtel est
primordiale: «Ce campus aura
une vraie masse critique et per-
mettra de réaliser des synergies

avec le CSEM. C’est ce que
nous avions demandé à
Neuchâtel pour pouvoir y dé-
velopper nos activités.»

Et qui demande reçoit. Enfin
presque: le bâtiment sera mis
gratuitement à disposition de
l’EPFL, celle-ci assumant le fi-
nancement des chaires, bien
sûr, mais aussi les frais d’ex-
ploitation et d’entretien.

Reste évidemment le mode
de financement, qui devrait
être bouclé d’ici fin mars. A
noter que le Conseil d’Etat, en
présentant ses comptes 2009,
avait annoncé avoir constitué
une réserve d’investissements
de 12 millions de francs liée à

ce projet microtechnique.
«Rarement le Conseil d’Etat a
eu à soutenir un projet d‘une
telle importance», a insisté
Philippe Gnaegi. «Mais ce
n’est pas parce que nous vi-
vons une période difficile qu’il
ne faut pas investir!»

Et même s’il regrettera un
peu la disparition de son an-
cienne école, le collège de la
Maladière, qui sera démoli au
même titre que plusieurs bâti-
ments voisins du CSEM, le
chef du Département de l’édu-
cation en est convaincu: «C’est
un virage que Neuchâtel ne
peut pas, ne doit pas man-
quer!» /FRK

OLIVIER ARNI ET PHILIPPE GNAEGI Ville et canton de Neuchâtel sont sur la même longueur d’ondes
pour souligner l’importance du pôle microtechnique neuchâtelois. (RICHARD LEUENBERGER)

«C’est un virage
que Neuchâtel ne
peut pas, ne doit
pas manquer»

Philippe Gnaegi

FORMATION ET RECHERCHE

Avec Microcity, l’Etat donne
un visage à la microtechnique

➜ Travaux de septembre 2010 à fin 2012
La mise à l’enquête du plan de quartier est prévue
en avril, la démolition de l’ancien collège de la
Maladière en mai, le permis de construire devrait
être octroyé durant l’été pour que les travaux
débutent en septembre. Fin du chantier prévue en
octobre 2012. «Le calendrier est serré», convient
Philippe Gnaegi, qui espère ne pas rencontrer
d’oppositions. Côté politique, le projet devrait être
soumis au Grand Conseil en avril.

➜ Voisins informés hier soir
Les habitants du quartier ont été informés hier soir
du projet et des aménagements. «L’association de
quartier est partenaire du projet», souligne le
conseiller communal de Neuchâtel Olivier Arni, pour
qui le parc public que prévoient les auteurs de
Microcity, tout comme le réaménagement des rues,
«constituent une amélioration de la qualité de vie de
la population du quartier.»

➜ Un vaisseau de 60 mètres sur 40
Le bâtiment fera, en gros, 60 mètres sur 40 et une
quinzaine de mètres de hauteur pour la façade sud.
La société Erne AG sera chargée de la construction
en entreprise générale. En tout, l’ouvrage prévoit

des labos, des salles grises et de cours, des
ateliers, une bibliothèque, le tout sur 9200 m2.

➜ Des expériences sur le toit
Le bâtiment aura le label Minergie-Eco, relève Cyril
Baumann, responsable d’Erne Suisse romande.
Parmi les solutions retenues, citons des sondes
géothermiques et des capteurs solaires, une toiture
végétalisée qui comprendra des terrasses et des
zones d’expérimentation, une structure intérieure
hybride bois-béton préfabriquée permettant des
adaptations ultérieures avec une optimisation des
coûts de construction.

➜ Vaste parking souterrain
Même si la mobilité douce est désormais favorisée
à Neuchâtel, Microcity englobera un parking
souterrain de deux étages de 295 places.

➜ Bauart et Erne main dans la main
On ne présente plus Bauart Architectes, qui emploie
environ 70 personnes, dont 50 architectes, entre
Zurich, Berne et Neuchâtel. Bauart a notamment
réalisé le quartier Ecoparc près de la gare de
Neuchâtel (tour de l’OFS, Haute Ecole de gestion et
Transeurope). Le groupe familial Erne, basé à

Laufenburg (AG), est de son côté moins connu. Il
emploie environ 800 personnes dans plusieurs
sociétés, dont Erne Holzbau, avec qui Bauart s’est
associé pour le projet Microcity, et a réalisé par
exemple Lonza à Viège ou l’Institut Paul Scherrer à
Villigen. «Dans la région, nous avons aussi
construit, il y a cinq ans, l’école enfantine de
Peseux», se souvient en souriant Cyril Baumann.
«Mais c’était un projet d’une taille différente...» /frk

➜

PATRICK AEBISCHER ET DE NICO DE ROOIJ Le président
de l’EPFL et le directeur de l’IMT devraient avoir leur
nouvel écrin à disposition à fin 2012. (RICHARD LEUENBERGER)

Etapes et point forts de la nouvelle construction

Le mode de financement du projet, devisé
à 65 millions de francs, sera connu à fin mars
Qui financera le projet Microcity? Philippe Gnaegi ne laisse rien filtrer: «Toutes les options
sont encore ouvertes: fonds public, partenariat avec le privé ou même leasing», relève-t-il.
«Nous sommes encore en négociations et serons fixés d’ici fin mars.» Avec les aménagements
extérieurs, le coût total sera de 71 millions. /frk
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AOC
pour la
damassine

La damassine se boira avec
une AOC (appellation d’origine
contrôlée). Le Tribunal fédéral
a mis fin à huit ans de suspense
et de rebondissements. Il a dé-
bouté, par trois voix contre
deux, un producteur neuchâte-
lois (domaine de la Grillette à
Cressier) possédant un verger
au Landeron. Celui-ci contes-
tait l’octroi de l’appellation à la
seule eau-de-vie jurassienne.

La délégation de
l’Association interprofession-
nelle de la damassine (AID) n’a
pas caché sa joie, hier, après le
verdict. Pour son président
Michel Juillard, l’AOC est une
«promesse d’avenir pour les
vergers et l’agriculture du can-
ton». L’AID avait déposé la de-
mande d’AOC en 2002. Pour
le perdant du jour, c’est en re-
vanche l’incompréhension.
Jean-Pierre Mürset, le patron
de la Grillette exploitant un
verger au Landeron, s’est dit
«sidéré» par la décision des ju-
ges. Ce jugement est une perte
pour la culture de la damas-
sine, a-t-il déclaré.

Lorsque l’Office fédéral de
l’agriculture (Ofag) avait donné
l’AOC à la damassine, en 2007,
cet habitant de Gléresse (BE)
avait fait recours au Tribunal
administratif fédéral. Débouté
en 2008, il avait saisi le
Tribunal fédéral.

Du moment que des damassi-
niers poussent en dehors du
canton du Jura, notamment sur
territoires neuchâtelois, il faut
que l’Ofag réexamine l’aire géo-
graphique de l’appellation, a es-
timé une minorité du tribunal.
La question n’est pas seulement
de savoir où poussent les arbres,
mais celle d’un savoir-faire hu-
main et d’une typicité liés à un
terroir, ont rétorqué les autres
juges. Hors du canton du Jura, il
n’y a aucune preuve d’un mode
de production similaire, ont-ils
encore argumenté. /ats




